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COMMISSION SÉCURITÉ
CIRCULAIRE DE SECURITE N° 175

Réf.: 09/1642
Date: 23 octobre 2009

Emetteur: F.F.P

Objet:  Défaillance de fonctionnement

Matériels concernés: Sectionneurs Vigil fabriqués en décembre 2007 par la société AAD

Texte:La commission sécurité a été alertée d’un incident grave de fonctionnement  d’un 
déclencheur de sécurité Vigil 2, heureusement sans conséquences.
Lors d’une procédure de secours effectuée à basse hauteur avec mise en œuvre manuelle du 
secours par l’utilisateur, la guillotine pyrotechnique n’a pas été activée et la bouclette de 
fermeture n’a pas été sectionnée.
L’examen du matériel a fait apparaître :
- une odeur typique de poudre,
- la séparation du sectionneur à sa jonction avec le câble.

L’analyse de l’incident par le constructeur AAD, a fait apparaître que cette anomalie vient 
d’un défaut de sertissage.

En cas  de défaillance du sectionneur,  la  protection par  le déclencheur n’étant plus 
assurée, par mesure de précaution, la commission sécurité :

- Demande :
o aux écoles agréées, pour leurs matériels, de procéder aux actions ci-dessous 

AVANT le prochain saut.
o aux propriétaires de parachute tandem de procéder aux actions ci-dessous 

AVANT le prochain saut.
- RECOMMANDE TRES FORTEMENT aux utilisateurs privés de ne pas attendre le 

prochain  pliage  périodique  et  de  procéder  immédiatement  au  changement  de 
sectionneur si necessaire

- A DEFAUT, demande aux utilisateurs privés d’appliquer strictement le Bulletin de 
service de AAD.
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Actions 

Identifier  les  sectionneurs  Vigil  fabriqués  en  décembre  2007  grâce  à  la  carte  d’identité 
fournie par AAD, en vous référant au  numéro de l’hologramme du sectionneur et en le 
comparant à la liste jointe en fin du bulletin de service .
DEUX CAS :
1er CAS :

- Si le sectionneur n’est pas de décembre 2007, pas de changement. 
- Si le sectionneur est de décembre 2007, procéder à son changement

- Ouverture du parachute et dépose du sectionneur concerné. 
- Retour de ce sectionneur chez l’industriel ou son représentant.
- Changement par un autre sectionneur de type 3
- Repliage obligatoire du parachute de secours si cette action n’est pas effectuée par 

le même plieur que précédemment. Sinon re-fermeture du conteneur secours
- Changement obligatoire de la bouclette de verrouillage
- Noter l’action sur le livret parachute.

ATTENTION : La date de fabrication du déclencheur peut être différente de celle du 
sectionneur si ce dernier a été changé !

2ème CAS : Vous n’arrivez pas avec les documents en votre possession à identifier  si  le 
sectionneur est de décembre 2007 ou non ; ou vous avez un doute.
- Ouverture du conteneur secours
- Identification  du  sectionneur  par  lecture  directe  sur  le  corps  du  sectionneur  et 

recherche de la mention 12-07-2
o Si le sectionneur n’est pas de décembre 2007, pas de changement 
o Si le sectionneur est de décembre 2007, procéder à son changement par un 

sectionneur de type 3

- Repliage obligatoire du parachute de secours si cette action n’est pas effectuée par 
le même plieur que précédemment. Sinon re-fermeture du conteneur secours

- Changement obligatoire de la bouclette de verrouillage
- Noter l’action sur le livret de parachute

Personnel qualifié: Plieurs

Date d’application: voir recommandations ci dessus.

Diffusion: Président F.F.P.
−D.T.N.
−Directeurs Techniques
−AAD
−Plieurs / réparateurs
−Etats Majors de l’Armée de Terre, Armée de l’Air et de la Marine
−Membres de la C.T.P.
−B.S.A.P
−C.E.V.A.P
−B.S.M.A.T Montauban
−D.T.M.P.L Orléans
−DGAC Monsieur JOUBERT
−DGA Monsieur PERRIN
−Direction des Sports Monsieur MORLET
−Paramag 
−FFP Contacts


